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Abkürzungsverzeichnis

UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
WTO Welthandelsorganisation
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
NGO Nichtregierungsorganisation
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
EU Europäische Union
IAEO Internationale Atomenergie-Organisation
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
UNHCR Hoher Flüchtlingskommissar der Vereinten Nationen
OPEC Organisation erdölexportierender Länder
GfK Marktforschungsunternehmen „Growth from Knowledge“
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

FHA Freihandelsabkommen

ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
OMC Organisation mondiale du commerce
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
ONG Organisation non gouvernementale
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
UE Union européenne
AIEA Agence internationale de l'énergie atomique
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
HCR Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
OPEP Organisation des pays exportateurs de pétrole
GfK Institut d'étude de marché „Growth from Knowledge“
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

LE Accord de libre-échange
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

En 2011, une motion Markus Hutter (plr, ZH) avait été acceptée par le Conseil national
afin d’éviter que les exportateurs suisses doivent effectuer leurs transactions avec la
Chine en dollars. Le conseiller national demandait alors que la Suisse signe un accord
monétaire avec la Chine. En septembre 2013, une motion d’ordre Eberle (udc, TG) a été
déposée au Conseil des Etats. Cette motion d’ordre demande que la motion Hutter (plr,
ZH) soit renvoyée à la CER-CE. Ce renvoi permettra à la commission de reformuler la
motion de base de manière plus appropriée quant à son délai et son contexte,
notamment en tenant compte du contexte de l’accord de libre-échange avec la Chine. 1

MOTION
DATUM: 23.09.2013
EMILIA PASQUIER

Lors de son voyage en Chine, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann a signé
un accord de libre-échange avec la Chine. La signature de cet accord a fait couler
beaucoup d’encre dans la presse helvétique. Dès la publication du contenu de l’accord
en juillet, les ONG ont critiqué l’absence de référence aux droits humains. D’un point
de vue économique, l’accord permettra surtout une diminution des droits de douane et
une meilleure protection de la propriété intellectuelle. Malgré sa large acceptation au
Conseil national (120 voix contre 46 et 16 abstentions), la gauche, par la voie d’une
minorité Sommaruga (ps, GE), s’est opposée à la ratification sans la garantie d’une
clause sur le respect des droits de l’homme. Cette demande n’ayant pas trouvé de
majorité au parlement, la gauche a ensuite déposé deux nouvelles propositions de
minorité. La première déposée par Jacqueline Fehr (ps, ZH) a demandé que soient
rajoutés les termes suivants : « Le Conseil fédéral soutient l'acquisition d'informations
et la transparence en ce qui concerne les conditions de travail et la protection de
l'environnement chez les producteurs et les fournisseurs ». Bien que cette proposition
ait aussi reçu le soutien des vert’libéraux, elle n’a pas réussi à créer une majorité. La
deuxième proposition émanant de Claudia Friedl (ps, SG) a exigé que « Le Conseil
fédéral charge la Division Sécurité humaine, la Direction du travail et l'Office fédéral de
l'environnement de surveiller l'exécution des dispositions sur les droits de l'homme et
sur les questions du travail et de l'environnement liées au commerce" n’a pas non plus
trouvé de soutien suffisant. En dernier recours, la conseillère nationale Fehr (ps, ZH) a
proposé à la chambre de soumettre cet accord au peuple par voie de referendum
obligatoire. Les parlementaires bourgeois se sont opposés à cette nouvelle proposition
en la qualifiant d’anticonstitutionnelle et en faisant référence au refus populaire de
l’initiative de l’ASIN « La parole au peuple ! » votée en 2012. Après le « oui » du Conseil
national, le Conseil des Etats devra encore se prononcer. Si ce dernier s’aligne sur la
décision du Conseil national, la Suisse deviendrait le premier pays européen à conclure
un tel accord avec la grande puissance asiatique. Notons également que l’accord
contient une clause de renégociation qui permettra aux deux parties de modifier
l’accord à un rythme biannuel. Cet accord de libre-échange a également été mis en lien
avec la visite du Dalaï-Lama en avril. La presse a supposé que ledit accord était
certainement une des raisons qui a poussé le Conseil fédéral à ne pas accueillir en
personne le Dalaï-Lama. Au final, le leader tibétain a été reçu par la présidente du
Conseil national Maya Graf (verts, BL) dans les locaux du parlement. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2013
EMILIA PASQUIER

Avant de se rendre au Forum économique mondial (WEF) à Davos, Johann Schneider-
Ammann a rencontré à Zurich son homologue chinois Gao Hucheng. Les deux hommes
se sont entretenus sur l'accord de libre-échange entré en vigueur le 1er juillet 2014 et
dont ils se sont montrés très satisfaits. Il a aussi été question du développement des
négociations au sein de l’OMC, notamment en ce qui concerne l'instauration d'un
système de règles uniformes pour tous les partenaires commerciaux. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.01.2015
CAROLINE HULLIGER
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Nationalrat Fabian Molina (sp, ZH) kritisierte im November 2019 im Tagesanzeiger die
China-Politik des Bundes und bezeichnete diese als «chaotisch und inkohärent». Das
unkoordinierte Vorgehen von Kantonen, Städten und Departementen führe laut Molina
dazu, dass die Schweiz ihre Interessen und Werte gegenüber China nicht durchsetzen
könne. Der Grund für die harsche Kritik dürften die groben
Menschenrechtsverletzungen an der ethnischen Minderheit der Uiguren im Rahmen der
sogenannten «Berufs- und Ausbildungscamps» gewesen sein, über welche zahlreiche
Schweizer Tageszeitungen zuvor berichtet hatten. Unter anderem äusserte sich Dolkun
Isa, der Präsident des Weltkongresses der Uiguren, im Tagesanzeiger zur Lage in
Xinjiang und warf Xi Jinping vor, die Uiguren auslöschen zu wollen. Und auch die Neue
Zürcher Zeitung äusserte sich chinakritisch und forderte die Schweiz auf, sich gegen
ökonomische und stattdessen für humanitäre Interessen zu entscheiden. 

Unter diesen Vorzeichen reichte Molina im Dezember 2019 eine Motion ein, um die im
Freihandelsabkommen mit China vereinbarten Präferenzbestimmungen zu sistieren,
sollte China die Internierungspolitik gegen die Uiguren nicht beenden und Besuche
durch den UNHC ermöglichen. Die Schweiz dürfe den Bruch von zwingendem
Völkerrecht nicht akzeptieren und müsse diplomatisch, politisch und wirtschaftlich
dagegen protestieren, forderte Molina. Ausserdem habe sich China im Abkommen mit
der Schweiz vertraglich dazu verpflichtet, völkerrechtliche Normen einzuhalten, also
müsse die Schweiz nun entsprechende «Konsequenzen ziehen». In seiner
Stellungnahme zeigte sich der Bundesrat besorgt über die Situation in der Region
Xinjiang, was man sowohl im bilateralen Dialog, wie auch auf multilateraler Ebene
bereits mehrfach zum Ausdruck gebracht habe. Eine Verknüpfung der Empfehlungen
aus dem UN-Menschenrechtsrat mit den Zollkonzessionen des Freihandelsabkommens
sei jedoch nicht zielführend, da das Abkommen nur eine vollständige Kündigung als
Alternative vorsehe. Man werde jedoch versuchen, die in der Schweiz ansässigen
Importeure für die Problematik der Zwangsarbeit innerhalb ihrer Lieferketten zu
sensibilisieren, damit diese ihre Verantwortung gemäss OECD-Leitsätzen und UNO-
Leitprinzipien für Wirtschaft und Menschenrechte wahrnehmen könnten. Aus diesem
Grund biete die Bundesverwaltung seit 2018 Workshops zur Umsetzung
menschenrechtlicher Sorgfaltsprüfungsverfahren an, ausserdem sei ein Runder Tisch
mit Vertretern des SECO, des EDA und verschiedener Unternehmen und Dachverbände
zum Thema der Motion geplant. Aufgrund der bereits eingeleiteten Massnahmen
beantragte der Bundesrat die Ablehnung der Motion. 

Im Dezember 2021 wurde die Motion abgeschrieben, da sie nicht innerhalb von zwei
Jahren im Rat behandelt worden war. 4

MOTION
DATUM: 05.12.2019
AMANDO AMMANN

Maya Graf (gp, BL) hatte im März 2018 im Nationalrat ein Postulat eingereicht, welches
den Bundesrat aufforderte, die Auswirkungen des Freihandelsabkommens mit China
auf die Einhaltung der Menschen- und Minderheitenrechte zu überprüfen. Graf
erläuterte, dass der Bundesrat in den vergangenen Jahren eine Verschlechterung der
Menschenrechtslage in China festgestellt habe. Zudem mache China seinen Einfluss
vermehrt global geltend, was sich nicht zuletzt auf die tibetische Exilgemeinschaft
auswirke, deren Grundrechte nicht mehr umfassend gewährleistet würden. Dies habe
sich auch beim Staatsbesuch von Präsident Xi Jinpingin 2017 gezeigt, als
Protestveranstaltungen stark reguliert worden seien. Nationalrätin Graf forderte daher
fünf Jahre nach Abschluss des Freihandelsabkommens (2014) eine Evaluation in Form
eines Human Right Impact Assessments. 
In seiner Stellungnahme betonte der Bundesrat den wirtschaftspolitischen Hintergrund
des Abkommens mit China. Zwar beinhalte es Verweise auf die Charta der UNO und
Themen im Kontext der Menschenrechte könnten angesprochen werden. Jedoch
bestehe keine Verbindung zu den Minderheitsrechten in der Schweiz oder China,
weshalb das Abkommen darauf auch keine Auswirkung haben dürfte. Die Schweizer
Aussenpolitik setze sich für die Förderung der Menschenrechte ein, daher äussere die
Schweiz ihre Bedenken hinsichtlich der Lage in China regelmässig auf bilateraler und
multilateraler Ebene. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung des Postulats. 
Nachdem Maya Graf im Herbst 2019 in den Ständerat gewählt worden war, übernahm
Neo-Nationalrätin Katharina Prelicz-Huber (gp, ZH) das Postulat. In der Frühlingssession
2020 kam es zur Behandlung in den Nationalrat. Bundesrat Parmelin erklärte, dass man
im Falle einer Wirkungsstudie keine Effekte auf die Minderheitenrechte oder
Meinungsfreiheit erwarten könne, da das Freihandelsabkommen diese nicht behandle
und empfahl die Ablehnung des Postulats. Dieser Empfehlung wurde mit 106 zu 84
Stimmen entsprochen, obwohl die Fraktionen der SP, der Grünen und der GLP fast
geschlossen für die Annahme gestimmt hatten. 5

POSTULAT
DATUM: 03.03.2020
AMANDO AMMANN
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Aussenwirtschaftspolitik

Les exportations d'armements constituèrent également la cible de critiques
renouvelées, notamment en ce qui concerne la fourniture au Guatemala d'avions civils
suisses PC-7 susceptibles d'être aménagés à des fins militaires. Une pétition dotée de
25'000 signatures fut déposée au Palais fédéral en février afin d'exiger la cessation de
ces livraisons. De leur cöté, le DMF et le DFAE précisèrent à plusieurs reprises que ce
type de matériel ne saurait être soumis à la législation régissant le commerce de
l'armement.

Par ailleurs, le gouvernement helvétique eut à se prononcer sur une autorisation
d'exportation de matériel militaire vers Taïwan. Ce dossier délicat a mis en évidence
l'imbrication d'éléments politiques, diplomatiques et commerciaux qui ont conduit le
Conseil fédéral à émettre une réponse négative. Dans son argumentation, l'exécutif
fédéral rappela qu'une telle transaction ne pouvait s'effectuer qu'avec les autorités du
pays concerné. Or, malgré l'existence d'échanges commerciaux entre Taïwan et la
Suisse, Berne n'a pas reconnu officiellement le gouvernement de la Chine nationaliste
alors que celui de la Chine populaire a été reconnu dès 1950. En outre, de nombreux
observateurs ont relevé l'intérêt économique potentiel incarné par le marché de la
Chine continentale. 6

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 05.12.1983
MAURICE SATINEAU

Alors qu'elle avait, au cours de ces dernières années, accusé une baisse constante,
atteignant 0.65 pourcent en 1984, la part des exportations d'armements sur le total des
marchandises suisses vendues à l'étranger est brusquement remontée en 1985 à 0.81 %.
Le DMF a cependant tenu à préciser que cette hausse n'était pas due à un changement
dans la pratique des autorisations, mais aux fluctuations des commandes, ainsi qu'à la
complexité toujours plus grande du matériel fourni. Au total, 84 pays nous ont acheté
pour CHF 540.6 millions de matériel de guerre. Le destinataire le plus important a été
la Turquie (118.9 millions), suivie de l'Arabie séoudite (101.1) et du Nigéria (83.6).
Sur la base du rapport de la commission d'étude ad hoc du DMF, le Conseil fédéral a
finalement décidé de ne pas soumettre le Pilatus PC-7 à la législation sur le matériel de
guerre. Le gouvernement a toutefois reconnu que l'appareil pouvait facilement être
transformé en avion de combat par certains pays où celui-ci était livré. Les
considérations d'ordre juridique (éviter de créer un précédent), militaire (une
législation trop sévère nuirait à l'apport technique de Pilatus), économique (Pilatus
emploie 850 personnes, soit 22 % de la main-d'oeuvre de Stans) et diplomatique (ces
exportations ne nuisent pas à notre pays au point de devoir les interdire) l'ont
cependant emporté sur celles d'ordre moral. Le débat parlementaire, suscité au
Cónseil national par un postulat (Po. 85.201) de la minorité de la Commission de gestion
lors de la session d'été, a largement conforté le Conseil fédéral dans sa position. Le
postulat, qui allait dans le sens d'une restriction dans l'exportation du PC-7, a été rejeté
par 95 voix contre 39 (en majorité socialistes). Voir aussi sur ce sujet l'interpellation (Ip.
84.497) Carobbio (psa, TI). 

En vendant, par l'intermédiaire de l'Italie, une septantaine de kilos de plutonium à la
France pour son surrégénérateur Superphénix, les Forces motrices bernoises (FMB) ont
placé le Conseil fédéral dans une position difficile. La politique suisse, en matière de
livraisons de matériel destiné à des installations nucléaires, entend en effet respecter
le Traité de non-prolifération des armes nucléaires dont notre pays est membre. Or, la
France n'a jamais ratifié celui-ci et elle n'a pas exclu d'utiliser le surrégénérateur pour
la fabrication de bombes atomiques. Malgré son mécontentement lié à cette livraison,
le gouvernement américain a autorisé le retransfert en Suisse de 200 kilos de
plutonium entreposés à La Hague et issus d'uranium enrichi américain.
De son côté, le Conseil national a approuvé l'amendement de l'article VI du statut de
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) (MCF 85.018) garantissant un siège
permanent à la Chine populaire au sein du Conseil des gouverneurs, de même que la
Convention sur la protection physique des matières nucléaires (MCF 85.036) signée par
la Suisse en 1980. Il a en outre accordé une rallonge de CHF 15 millions pour permettre
la poursuite du projet de réacteur à haute température en collaboration avec
l'Allemagne fédérale (MCF 85.054). Ces trois dossiers doivent encore passer devant la
chambre des cantons. La Commission de l'énergie du Conseil national a quant à elle
pris position en faveur de l'approbation de l'accord de coopération sur l'utilisation
pacifique de l'énergie nucléaire signé l'année précédente avec l'Egypte (MCF 85.019)
après avoir toutefois demandé un rapport complémentaire au Conseil fédéral. Cet
accord a soulevé le mécontentement de nos principales ceuvres privées d'entraide,
désireuses de voir nos exportations favoriser avant tout les petits projets axés sur les

ANDERES
DATUM: 20.06.1985
ALEXANDRE LACHAT
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besoins des couches les plus pauvres de la population. La motion (Mo. 85.974) déposée
par A. Fetz (poch, BS) demande que la GRE soit systématiquement refusée pour les
exportations de matériel nucléaire soumises à autorisation et notamment vers les pays
les plus pauvres du tiers monde. 7

Compte tenu de la nouvelle appréciation du franc suisse, l'industrie suisse
d'exportation n'en est pas moins demeurée remarquable, puisqu'elle est parvenue à
accroître ses livraisons à l'étranger de 4,2% en volume et de 2,0% en valeur nominale.
Cependant, eu égard à une conjoncture internationale relativement favorable, à une
reprise des investissements en Europe occidentale et à une demande toujours en forte
augmentation dans le Sud-Est asiatique, la Suisse a malgré tout perdu des parts de
marché, comme ce fut déjà le cas l'année précédente.

Les résultats des exportations ont connu des différences marquées selon les branches
économiques passées en revue. Sont parvenues à de bons résultats les livraisons
suisses de biens semi-finis et intermédiaires, en particulier dans les secteurs des
métaux (+7,3% en valeur nominale) et des machines (+4,9%), qui ont profité d'une
reprise progressive des investissements des entreprises en Europe occidentale.
Connaissant des hausses plus modérées, les exportations de l'industrie chimique
(+2,4%), des matières plastiques (+2,2%), du commerce des denrées alimentaires
(+1,4%) et de celui des instruments de précision (+0,9%) se sont néanmoins bien
comportées comparativement aux livraisons suisses dans les secteurs des textiles (-
6,8%) et de l'habillement (-7,0%) qui ont été touchés de plein fouet par la faiblesse de
la consommation privée en Europe occidentale et par les fluctuations monétaires.
L'industrie horlogère n'a, quant à elle, pas été en mesure de maintenir ses exportations
au niveau enregistré l'année précédente, puisque celles-ci ont baissé de 3,6%.

Les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays industrialisés
(+2,4%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+2,3%) d'autre part,
semblent, à première vue, avoir progressé dans la même mesure par rapport à 1994.
Toutefois, la répartition géographique des exportations helvétiques au sein de ces deux
grands agrégats a connu de fortes variations. Les livraisons vers la plupart des pays
européens ont augmenté (UE: +1,8% et AELE: +2,6%), à l'exception de la Belgique (-
8,1%), de l'Autriche (-7,3%), de la Grande-Bretagne (-2,0%) et, dans une moindre
mesure, de la Suède (-0,4%). En ce qui concerne les pays de l'OCDE non européens
(+1,1%), les exportations vers le Japon ont enregistré une hausse de 8,0%. En raison de
la grave crise financière qui a secoué le Mexique fin 1994, les livraisons à destination de
ce pays devaient par contre s'effondrer d'environ un tiers, alors que celles vers les
Etats-Unis ont ralenti de 1,8%.

Au sujet des pays extérieurs à la zone OCDE - qui ont absorbé 21% du total des
exportations helvétiques en 1995 -, ce sont les livraisons vers l'Europe de l'Est qui ont
globalement connu la plus forte augmentation par rapport à l'année précédente
(+7,3%), les principales progressions étant liées au commerce avec la Pologne (+18,8%)
et la Tchéquie (15,9%). Parmi les pays non producteurs de pétrole (-0,3%), le Brésil a
enregistré la hausse la plus significative des importations en provenance de Suisse
(+14,6%), devant la Corée du Sud (+5,1% après les 50,8% d'augmentation de 1994) et
Singapour (+2,8%). Les livraisons vers les pays de l'OPEP ont augmenté de 3,8% alors
que celles en direction de la Chine (-2,3%) ont subi une baisse substantielle pour la
seconde année consécutive (-11% en 1994 déjà). 8

BERICHT
DATUM: 31.12.1995
LIONEL EPERON

La forte croissance qu'ont connue les achats helvétiques en provenance de l'étranger
durant l'année 1995 (+6,5% en volume et 4,0% en valeur nominale) s'explique en
majeure partie par la réduction du prix des importations liée à l'évolution du cours du
change. Rendus plus attractifs, les produits étrangers ont été préférés, à différents
niveaux, à ceux des offreurs suisses du marché intérieur.

Les exportations européennes, que ce soit de l'UE (+4,7%) ou de l'AELE (+7,8%) ont crû
de façon significative par rapport à l'année précédente, avec notamment une
progression des importations suisses en provenance de l'Autriche et de la Suède de
9,0% respectivement 8,3%. Plus modestes, les achats suisses auprès des pays de
l'OCDE non européens ont connu un essor de 2,4%. En ce qui concerne les pays non-
membres de l'OCDE - dont les biens exportés ont représenté le 8,7% du total des
produits importés en Suisse - ce sont les importations en provenance de l'Europe de

BERICHT
DATUM: 31.12.1995
LIONEL EPERON
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l'Est qui ont été marquées par la plus forte expansion (+27,6%). En revanche, les
exportations des pays non producteurs de pétrole (-4,0%), des pays de l'OPEP (-0,2%)
et de la Chine (-6,0%) ont toutes trois diminué. 9

En janvier, le Conseil fédéral a présenté son rapport sur la politique économique
extérieure 2009 traitant de la crise économique nationale et internationale, ainsi que
de la gestion de ses impacts sur une économie helvétique principalement tournée vers
l’exportation. Malgré la bonne résistance de l’économie nationale en comparaison
internationale, il prédit une croissance négative pour 2010. Le Conseil fédéral y rappelle
son engagement contre le protectionnisme financier et commercial dans le cadre des
organisations internationales, ainsi que son soutien à l’activité économique à travers le
renfort de la concurrence sur le marché domestique et l’amélioration des conditions
cadres de l’économie d’exportation. Le Conseil fédéral a estimé que les nouveaux
accords de libre-échange augmenteraient les chances de l’économie d’exportation de
profiter de la reprise lorsqu’elle interviendrait et que de nets progrès ont été réalisés
dans la consolidation des relations avec l’UE et le renforcement de la réglementation
multilatérale de l’OMC. Cette analyse est accompagnée d’un rapport sur les mesures
tarifaires prises en 2009 et de trois messages. Ils concernent l’accord de libre-échange
entre les Etats de l’AELE et l’Albanie et l’accord sur l’agriculture entre la Suisse et
l’Albanie, l’accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Serbie et l’accord sur
l’agriculture entre la Suisse et la Serbie, ainsi que les accords avec le Lesotho, la Chine
et le Tadjikistan concernant la promotion et la protection réciproque des
investissements. Le parlement a pris acte des rapports et a adopté les arrêtés
fédéraux. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au cours d’une année 2012 marquée par une situation économique défavorable, les
exportations ont légèrement augmenté de 1,5%, à 200,9 milliards de francs. Le
troisième trimestre a connu la hausse la plus importante faisant suite à une baisse des
exportations au cours du deuxième trimestre. Contrairement à l’année précédente, les
prix ont renchéri (+1,7%). Le renforcement des exportations a été observé
principalement dans trois branches: l’horlogerie (+11%), l’industrie chimique et
pharmaceutique (+5,8%) et les denrées alimentaires, boissons et tabacs (+3,4%). Ces
augmentations tranchent avec l’évolution du papier et des arts graphiques (-13%), qui
recule pour la cinquième année consécutive. Le commerce d’export a reculé avec
l’Europe (-1%), la Chine (-12%) et l’Inde (-10%). Ce recul a cependant été compensé par
une forte demande émanant de d’Arabie Saoudite (+23%), de Singapour (+14%), des USA
(+12%), du Canada (+9%) et de l’Amérique latine (+10%). 11

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 05.02.2012
EMILIA PASQUIER

Comme en 2012, les exportations n’ont que peu augmenté au cours de l’année 2013
totalisant un montant de 201,8 milliards de francs (+0,8%). De même, l’augmentation
des prix a été relativement faible (+0,8%). En comparaison avec l’année précédente,
seul le dernier trimestre a révélé une évolution positive. En se penchant sur les
différentes branches, on observe que les augmentations d’exportation les plus
importantes se trouvent dans l’industrie des denrées alimentaires, boissons et tabacs
(+7,1%, notamment l’exportation de café avec une augmentation de 17%), l’industrie des
matières plastiques (+5,3%) et les instruments de précision (+3,3%). A l’inverse, les
exportations dans les secteurs de l’industrie du papier et des arts graphiques (13,0%),
l’industrie des machines et de l’électronique (-9,7%) et l’industrie métallurgique (-8,4%)
ont reculé. Pour ce qui est des partenaires économiques, il faut noter l’accentuation
des exportations vers le Mexique (+12%), la Chine (+11%) et l’Arabie Saoudite (+8%). Ces
résultats contrastent particulièrement avec le résultat des exportations avec l’Inde (-
24%) et le Japon (-12%). Concernant l’Europe, les exportations ont subi une légère
baisse (-1%), baisse qui s’explique en partie par le changement de méthode pour le
relevé du courant électrique. 12
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DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER
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Mittels Motion forderte Marco Chiesa (svp, TI) den Bundesrat dazu auf, im Rahmen der
aussenpolitischen Strategie 2020-2023 eine Analyse zur Internationalen Positionierung
und den Freihandelsabkommen der Schweiz zu erarbeiten. Es gelte zu evaluieren,
welche Auswirkungen die Marginalisierung der EU in einer «multipolar gewordenen und
vom konfliktgeladenen Duopol China-USA beherrschten Welt» auf die Schweiz habe, so
die Forderung des Motionärs. Ausserdem solle der Bundesrat die wirtschaftlichen und
politischen Vor- und Nachteile dreier Optionen vergleichen: Abschluss vieler bilateraler
FHA parallel zu den Abkommen im Rahmen der WTO; Abschluss/Vertiefung regionaler
FHA mit China, den USA und der EU; institutionelle Einbindung in die EU zum Schutz
gegen «hegemoniale» ausländische Investoren. Ständerat Chiesa begründete sein
Anliegen mit der zunehmenden Annäherung der Schweiz an die EU und die OECD,
womit die Schweiz ihre neutrale Rolle, die sie im Ost-West-Konflikt innehatte, verlor.
Eine Motion gleichen Inhalts hatte zuvor Yves Nidegger (svp, GE; Mo. 20.3738)) im
Nationalrat eingereicht. 
Der Bundesrat beantragte die Annahme der Motion, da er laut Stellungnahme ohnehin
Fragen zur Positionierung der Schweiz im sich wandelnden internationalen Umfeld im
Rahmen der China-Strategie, der Aussenwirtschaftsstrategie und dem
Aussenpolitischen Bericht 2020 behandeln werde. 13

MOTION
DATUM: 18.06.2020
AMANDO AMMANN

In der Sommersession 2020 verlangte Nationalrat Nidegger (svp, GE) vom Bundesrat mit
seiner Motion eine Analyse der Auswirkungen, welche die Marginalisierung der EU
durch das Duopol China-USA auf die Schweiz hat. Im Wortlaut entsprach sie exakt der
im Ständerat eingereichten Motion Chiesa (svp, TI; Mo. 20.3760). Von besonderem
Interesse waren für Nidegger die jeweiligen wirtschaftlichen und politischen Vorteile
dreier Alternativen: Abschluss vieler bilateraler FHA parallel zu den Abkommen im
Rahmen der WTO; Abschluss/Vertiefung regionaler FHA mit China, den USA und der EU;
institutionelle Einbindung in die EU zum Schutz gegen «hegemoniale» ausländische
Investoren. Laut Nidegger komme der EU angesichts des sich aufbauenden,
konfliktgeladenen Duopols China-USA bloss eine Zuschauerrolle zu. Zugleich habe die
Schweiz ihre ehemals neutrale Rolle im Ost-West-Konflikt verloren, da sie sich immer
stärker der EU angenähert habe. Für Motionär Nidegger liege es daher an Bundesrat
und Parlament, unter allen möglichen Optionen jene zu finden, welche den gegebenen
Umständen am gerechtesten werde. Der Bundesrat beantragte die Annahme der
Motion, da das Anliegen mit der China-Strategie, der Aussenwirtschaftsstrategie und
dem Aussenpolitischen Bericht 2020 erfüllt werde. 14

MOTION
DATUM: 18.06.2020
AMANDO AMMANN

In der Herbstsession 2020 überwies der Ständerat die Motion Chiesa (svp, TI) zur
Internationalen Positionierung und den Freihandelsabkommen der Schweiz an die
zuständige Kommission. Carlo Sommaruga (sp, GE) hatte zuvor mittels Ordnungsantrag
verlangt, dass man die Vorlage zuerst in der APK-SR diskutieren solle, bevor man der
Bundesverwaltung und dem Departement neue Arbeit auferlege, insbesondere weil der
Bundesrat bis Ende 2020 nebst einer China-Strategie noch mehrere Strategien zur
Aussenpolitik veröffentlichen werde. Gemäss Ständerat Sommaruga teile der
Kommissionsvorsitzende Damian Müller (fdp, LU) diese Ansicht. Motionär Chiesa
unterstützte diesen Vorschlag nicht, da der Bundesrat die Erfüllung der Motion bereits
zugesichert hatte und man ihm daher das Mandat direkt erteilen könne. Der
Ordnungsantrag Sommaruga wurde dennoch mit 22 zu 14 Stimmen (bei 1 Enthaltung)
angenommen, womit das Geschäft an die APK-SR zur Vorberatung überwiesen wurde. 15

MOTION
DATUM: 15.09.2020
AMANDO AMMANN

In der Herbstsession 2020 nahm der Nationalrat die Motion Nidegger (svp, GE) zu den
Auswirkungen der Marginalisierung der EU durch das Duopol China-USA auf die
Schweiz stillschweigend an. 16
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Le débat sur le tourisme d'achat anime les rubriques des journaux helvétiques depuis
de nombreuses années. L'abandon du taux plancher, et donc le franc fort, souffle
encore, depuis quelques années, sur les braises enflammées de ce débat de société.
D'après une statistique de de l'institut de recherche GfK, le tourisme d'achat sur
internet a fortement augmenté en 2016. Avec une hausse de 18 pour cent, le tourisme
d'achat sur internet s'est approché de la barre des 8 milliards de francs suisses. Cette
hausse a été particulièrement dopée par le commerce d'achat en Chine avec
notamment la plateforme Aliexpress. 17
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